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Pourquoi l’éducation sexuelle est un thème important pour le SER?  
 
Les associations d’enseignants considèrent que l’éducation sexuelle fait partie de la mission 
de l’école et des finalités et objectifs d'éducation, d'instruction et de formation assignés à 
l'École publique par la loi de chacun des cantons. La déclaration de la CIIP de 2003, qui fonde 
le PER, affirme que l’école doit fonder et assurer à l’élève le développement  « de 
connaissances et de comportements assurant l'épanouissement corporel et la 
préservation de sa propre santé ». Les enfants et les jeunes ont, à l’école, un droit à une 
éducation sexuelle adaptée à leur âge. 
 
Comment l’éducation sexuelle pourrait-elle être améliorée en Suisse ?  

Le bilan tiré par les associations d’enseignants montre qu’il y a une très grande différence 
entre la Suisse alémanique et la Suisse romande. Pour le SER, la situation actuelle dans la 
partie francophone du pays est très encourageante, voire satisfaisante et la mise en place 
d’intervenants extérieurs, résultant de longs développements ces dernières années, a fait ses 
preuves et cadre très bien avec l’implémentation du Plan d’Etudes romand. La mise à 
disposition de plus de temps et de moyens pour pouvoir aller plus loin dans la prévention de 
nouveaux dangers et de nouvelles dépendances, le développement d’une meilleure 
collaboration entre spécialistes et enseignants du terrain seraient souhaitables.  
 
 
 
Comment le SER peut-il contribuer à cette amélioration, comment voyez-vous votre 
engagement? 

Les faîtières suisses des associations d’enseignants SER et LCH ont fait la preuve qu’elles 
étaient prêtes à s’engager contre l’initiative « Protection contre la sexualisation à l’école 
maternelle et à l’école primaire ». Elles ont signé une prise de position commune et ont 
témoigné à plusieurs reprises lors d’auditions des commissions fédérales. Sur le plan 
national, comme sur le plan régional et au travers des associations cantonales, le SER est 
résolu à parer à toute menace contre ce qui a été mis en place, comme il est déterminé à 
œuvrer au développement et à l’amélioration de l’existant.  

 


